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MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

      ENSEMBLE AVEC LA CGT

             POUR CHANGER !
                  Titulaire, contractuel, assistant technique, recruté local, vacataire, vous êtes en fonction à l’administration centrale ou dans le réseau diplomatique, consulaire, culturel et de coopération. A ce titre, comme les 19800 électeurs inscrits, vous êtes appelés à désigner, le jeudi 4 mai 2006, le syndicat qui va vous représenter au Comité Technique Paritaire Ministériel. Ce CTPM est issu de la fusion des anciens CTPM1 et CTPM2 au sein desquels la CGT détenait 4 siéges ( 2 + 2 ). La CGT a soutenu cette fusion tout en dénonçant l’absence de CTP centraux. Vous allez donc devoir choisir l'organisation syndicale la plus apte à défendre vos droits sociaux et vos revendications face à l’administration. Au Ministère des Affaires Etrangères les personnels savent qu’ils peuvent compter sur le savoir-faire, la compétence et la pugnacité des représentant(e)s de  la CGT, première organisation syndicale dans l’ensemble de la fonction publique.

Le CTPM, les revendications CGT/MAE, parlons-en.

                   Le CTPM mis en place pour 3 ans fonctionne de façon paritaire, c'est à dire à égalité de représentants des personnels et de l'administration, soit  20 titulaires et 20 suppléants de chaque coté. Il se réunit au minimum deux fois par an et examine les questions concernant l’emploi, les effectifs, le recrutement, la  formation, vos statuts, vos rémunérations, les questions d'organisation et de fonctionnement des services, en France ou à l'étranger, les conditions de travail, l’hygiène et la sécurité, l’action sociale.

      Dans la fonction publique la CGT revendique des droits nouveaux pour que les CTP deviennent de véritables instances décisionnelles. Ainsi, tout avis formel, présenté par l’administration et rejeté par la majorité des représentants du personnel, devrait être retiré ou  présenté de nouveau après avoir été amendé. 


 A l’heure actuelle seule la menace de boycott du CTPM permet d’agir efficacement comme ce fut le cas lors des CTPM des 12 et 13 décembre 2005 au MAE : nous avons alors obtenu le retrait par l’administration d’un projet d’arrêté qui prétendait supprimer les Commissions Consultatives Paritaires Ministérielles et Locales dans le réseau culturel et de coopération. Ces CCP, seules instances de concertation dans les  instituts et centres culturels, doivent au contraire être élargies à l’ensemble du réseau comme l’a toujours proposé la CGT. Pour les trois années à venir, nos revendications essentielles seront les suivantes :
Des moyens financiers à la hauteur des ambitions affichées.

                  La CGT revendique, comme les personnels l’ont souhaité lors de la grève du 1er décembre 2003, une mission unique « Action Extérieure de l’Etat » avec des moyens humains et financiers à la hauteur des ambitions affichées. Notre budget (1,33% du budget de l’Etat) est en effet notoirement insuffisant d’autant plus que la masse salariale ne représente que 20% de nos moyens financiers. Comment s’étonner alors que chaque réforme du MAE soit en réalité un plan d’économies  qui se traduit par des réductions d’effectifs et  des restructurations de services. Le contrat pluriannuel de modernisation négocié  avec le ministère du Budget et de la Réforme de l’Etat ne peut qu’inquiéter les personnels notamment les agents en fonction à la DGCID et dans le réseau culturel et de coopération. La poursuite de la création de Groupements d’Intérêt Public (GIP), tels que France Coopération International ou Edufrance, se traduira en effet par des économies structurelles entraînant inéluctablement des suppressions de postes qui viendront s’ajouter aux suppressions de postes d’agents titulaires, contractuels ou recrutés locaux déjà programmées dans le réseau.

                                                                   Internet : www.cgt-mae.org

Des moyens humains à la hauteur des missions du MAE.

Pour la CGT il faut tout d’abord mettre fin à la spirale infernale des réductions d’emplois au MAE. En 2006 nous avons atteint un point limite : faute d’effectifs suffisants la charge de travail devient insupportable pour les agents et les services sont au bord de la rupture de fonctionnement. La CGT exige aussi l’arrêt de l’externalisation des missions du MAE. En effet, le recrutement de personnels sur marché et sur crédits de fonctionnement est souvent plus onéreux pour l’Etat, mais il permet à l’administration en terme d’affichage de réduire le nombre d’agents publics, tout en dissimulant le coût réel et les effectifs des personnels issus du privé. Enfin, dans le cadre de la réforme budgétaire au 1er janvier ( LOLF ) les effectifs  sont de 21467 ETP ( Equivalents Temps Plein ) et le plafond d’emplois de 16720 ETP. La CGT demande donc l’intégration des 4747 ETP,  recrutés locaux du réseau culturel, dans le plafond d’emplois du MAE. 
Des salaires à la hauteur du coût de la vie en France et à l’étranger.

Pour les fonctionnaires, la valeur du point par rapport au coût de la vie est en baisse constante. C’est pourquoi la CGT exige une augmentation de 5% du point d’indice fonction publique.  Pour les agents à l’étranger les critères d’ajustement des IR doivent faire l’objet d’un débat contradictoire entre l’administration centrale, les expatriés et le poste afin de corriger les baisses injustifiées. De même, le désengagement de l’administration dans le domaine immobilier locatif accroît considérablement les charges de logement des agents. Pour les recrutés locaux, les salaires doivent prendre en compte la baisse du pouvoir d’achat et être revalorisés dans chaque pays en fonction de l’évolution réelle du coût de la vie.

Un plan d’urgence pour les non-titulaires et les recrutés locaux.

Concernant les contractuels non-titulaires, la CGT revendique un véritable plan de carrière pour les nouveaux CDI. De plus, pour les CDI ou CDD qui le demandent, il faut  un plan de titularisation avec reprise intégrale de l’ancienneté. Notre organisation syndicale exige également l’organisation avant la fin du premier semestre 2006 d’élections permettant de rendre effective la création d’une Commission Consultative Paritaire pour les agents non-titulaires du MAE. Pour les  recrutés locaux, en matière de protection sociale, la CGT demande que  toutes les situations soient régularisées globalement et non au coup par coup au gré des disponibilités budgétaires ou des recours contentieux. Les agents qui exercent des fonctions administratives doivent être affiliés à la protection sociale française, incluant les garanties maternité, maladie, accident du travail, retraite, allocation pour perte d’emploi. Avec cette exigence des recours au Conseil d’Etat ont été déposés par la CGT. Nous attendons la décision du juge administratif. Enfin, la CGT a été à l’initiative ou a soutenu les mobilisations et les grèves des recrutés locaux qui ont revendiqué à Moscou, Alger, Lusaka, Tunis… Et partout ils ont obtenu des avancées sociales. 

A l’étranger la CGT défend un service public consulaire de qualité et le maintien de la présence culturelle, scientifique et technique française.

                                  Le jeudi 4 mai 2006, 

    vous ne voulez plus attendre mais vous défendre

                                       VOTEZ CGT !
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Syndicat CGT/ MAE  

23, rue La Pérouse 75775 Paris Cédex 16 - 11, rue de la Maison Blanche 44 Nantes Cedex

e-mail : cgt-mae.paris@diplomatie.gouv.fr - cgt-mae-nantes@diplomatie.gouv.fr


[image: image2.png]